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Erwägungen

E. 1
Ordonne une expertise psychiatrique.

E. 2
La confie au Dr C______.

E. 3
Constatations objectives.

E. 4
Diagnostic(s).

E. 5
Mentionner pour chaque diagnostic posé ses conséquences sur la capacité de travail de
l’expertisé, en pour-cent.

E. 6
Dater la survenance de l’incapacité de travail durable, le cas échéant.

E. 7
Préciser l’évolution de la capacité de travail depuis lors (dans l’ancienne activité de
nettoyeur, respectivement dans une activité de remplacement), en particulier depuis la
décision de l’OAI du 18 mars 2008. Motiver le(s) taux retenu(s).

E. 8
Indiquer s'il existe une aggravation de l'état de santé, respectivement une diminution
correspondante de la capacité de travail, depuis cette date.

E. 9
Dans une activité de remplacement, quel domaine / quelles activités pourraient
correspondre à ses éventuelles limitations fonctionnelles ?

E. 10
Evaluer les chances de succès d’une éventuelle réadaptation professionnelle.

E. 11
La capacité de travail peut-elle être améliorée par des mesures médicales ?
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E. 12
Pronostic.

E. 13
Toute remarque utile et proposition. 4. Invite l’expert à déposer dans les meilleurs délais
son rapport en trois exemplaires à la Cour de céans. 5. Réserve le fond.
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